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L E  D R O I T  D E  V O T E ,  
U N E  É V I D E N C E  ?

Aller voter et poser sa candidature aux élections, 
pour défendre ses idées, nous apparaît comme 
allant de soi. Pourtant cela n’a pas toujours été 
le cas.
Aujourd’hui au Luxembourg, à partir de 18 ans, 
les hommes et femmes de nationalité luxem-
bourgeoise peuvent élire le parlement national, 
le parlement européen et les conseils commu-
naux. Les personnes de nationalité étrangère 
résidant au Luxembourg peuvent, sous certaines 
conditions, participer à l’élection des conseils 
communaux et du Parlement européen.
Il y a cent ans, le droit démocratique le plus 
élémentaire, le droit de vote, n’était pas une 
évidence pour tout le monde. Ce n’est qu’en 
1919 que toutes les Luxembourgeoises et tous 
les Luxembourgeois ont obtenu ce droit, après 
d’âpres batailles politiques. Il aura fallu un long 
chemin de la Révolution française à 1919 pour 
que ce droit soit acquis par l’ensemble de la  
population luxembourgeoise.
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L E  S U F F R A G E  U N I V E R S E L
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L E  P O U V O I R  :  
D U  R O I  A U  P E U P L E

Au Moyen-Âge, les territoires qui constituent 
aujourd’hui le Luxembourg sont dirigés par 
des monarques qui ont hérité leur pouvoir 
par leur naissance. Même si le Luxembourg 
passe parfois d’un souverain à un autre, le 
pouvoir monarchique absolu n’est pas remis 
en question.
En Europe, dès le 17e et surtout au 18e siècle, 
des philosophes remettent en question la 
toute-puissance des rois et revendiquent 
l’indépendance des gouvernements, des par-
lements et des cours de justice. Vers la même 
époque, en Grande-Bretagne, aux États-Unis 
d’Amérique et en France, des révolutions 
transforment durablement l’espace politique.  
Peu à peu s’impose le principe que les  
dirigeants politiques doivent être élus par 
l’ensemble de la population.

L A  R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E 
D O N N E  L E  D R O I T  D E  V O T E 
A U X  P R O P R I É T A I R E S

En 1795, quelques années après la Révolu-
tion française, l’armée française occupe le 
Duché de Luxembourg, qui fait désormais 
partie du « Département des Forêts ». Les 
citoyens qui paient assez d’impôts peuvent 
élire des collèges électoraux qui, dans un 
second temps, désignent les représentants 
pour les différentes assemblées qui elles-
mêmes désignent des représentants au ni-
veau supérieur. Le pouvoir politique réel 
reste ainsi dans les mains d’un groupe res-
treint.
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L E  1 9 E  S I È C L E  :  L E  D R O I T  
D E  V O T E  C O M M E  P R I V I L È G E

02

Au 19e siècle, le droit d’élire les députés reste 
un privilège réservé aux plus riches. Le suffrage 
censitaire, en vigueur au Luxembourg jusqu’en 
1919, restreint le droit de vote aux hommes qui 
paient un certain montant d’impôts par an. Ce 
montant, appelé cens, baisse au fil des ans, ce 
qui permet peu à peu à une plus grande partie 
de la population masculine de participer aux 
élections. Depuis 1848, le système censitaire 
est remis en question à différentes reprises par 
une partie de la population qui en est exclue,  
notamment les paysans pauvres et les ouvriers. 
la question de savoir qui participe au pouvoir  
politique devient de plus en plus virulente.

P AY E R  P O U R  V O T E R  :  
L E  S U F F R A G E  C E N S I T A I R E
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U N E  S O C I É T É  D I V I S É E  : 
R I C H E S  E T  P A U V R E S  
A U  1 9 E  S I È C L E

Avec l’industrialisation au milieu du siècle, 
une nouvelle classe de bourgeois aisés ap-
paraît : propriétaires terriens aisés, riches 
commerçants, bourgeoisie d’affaires, indus-
triels de la sidérurgie, avocats, notaires et 
autres juristes. Un grand nombre d’ouvriers, 
de paysans et de journaliers participent à 
la création de la richesse sans que leur si-
tuation matérielle ne s’améliore et sans que 
leur voix ne soit entendue en politique. La 
prospérité économique et l’influence poli-
tique sont donc réparties inégalement dans 
la société. Une classe moyenne d’hommes 
éduqués, travaillant comme fonctionnaires, 
employés et petits commerçants, aspire 
également dès le milieu du 19e siècle à par-
ticiper à l’administration du pays.
Après 1890, la sidérurgie connaît un essor 
sans précédent. Ceci accélère la forma-
tion de groupuscules politiques reprenant 
les idées socialistes qui commencent à in-
fluencer le débat public au Luxembourg. En 
même temps se propage la doctrine sociale 
de l’Église catholique qui s’adresse explici-
tement à la classe ouvrière et soutient en 
partie les mouvements d’émancipation de 
celle-ci. Les exclus du droit de vote se font 
de plus en plus entendre.

L E  D É B U T  D E  L A  P É R I O D E 
HO L L ANDA I S E   ( 1 8 1 5 - 1 8 3 0)

Le traité de Vienne de 1815 met fin à l’Empire 
de Napoléon Ier. Le Luxembourg devient un 
Grand-Duché dirigé, en union personnelle, 
par le roi des Pays-Bas qui règne sur les ter-
ritoires des actuels Pays-Bas, de la Belgique 
et du Luxembourg. Le système électoral in-
direct est maintenu : dans chaque canton, 
les contribuables les plus riches désignent 
des représentants qui se réunissent en un 
deuxième temps pour élire les députés au 
parlement appelé « Assemblée des États ». 
Ces représentants n’ont que très peu de 
pouvoirs, car le roi-grand-duc ne doit en 
effet pas suivre l’avis de l’Assemblée des 
États. Le Luxembourg est également re-
présenté par des députés à l’Assemblée des 
États généraux, plus influente, qui se réunit 
à La Haye, capitale des Pays-Bas. 

©
 M

N
H

A
/T

om
 L

uc
as

16

1 0 0  J O E R  A L L G E M E N G T  W A H L R E C H T



L’ I N T E R M È D E  B E L G E  
( 1 8 3 0 - 1 8 39)

En 1830, la Belgique se sépare des Pays-Bas 
et déclare son indépendance. Une grande 
partie de la population luxembourgeoise se 
rallie à cette Révolution belge, à l’exception 
de la ville de Luxembourg où est station-
née une garnison prussienne qui impose le 
maintien du statu quo. Des députés luxem-
bourgeois au parlement à Bruxelles sont 
élus, toujours selon le suffrage censitaire.
En 1839, le conflit entre la Belgique et  
les Pays-Bas est réglé : le Grand-Duché est 
séparé de la Belgique et réduit à sa taille 
actuelle. Le Luxembourg passe à nouveau 
sous la souveraineté du roi des Pays-Bas. 
Le suffrage censitaire indirect qui limite  
le droit de vote à un nombre restreint de  
citoyens riches reste en vigueur. 

U N  F E U  D E  P A I L L E  :  
L E  S U F F R A G E  U N I V E R S E L  
D E   1 8 4 8

En 1848, des révolutions se déroulent dans 
l’ensemble de l’Europe, notamment en 
France et en Allemagne. Les peuples se 
révoltent contre leurs monarques autori-
taires et conservateurs, des revendications 
démocratiques surgissent. Le Grand-Duché 
qui fait alors partie de de la Confédération 
germanique et de l’union douanière alle-
mande (Zollverein), envoie six députés au 
nouveau parlement de Francfort en mai 
1848. Tous les hommes luxembourgeois  
de 25 ans ou plus peuvent participer  
à l’élection de ces six députés, sans  
condition de fortune.
Cette première tentative d’exercer le suf-
frage universel restera sans lendemain.  
Le Grand-Duché de Luxembourg se donne 
une nouvelle constitution en juillet 1848 
qui maintient le suffrage censitaire. Mal-
gré l’abaissement du cens, le droit de vote 
reste un privilège des hommes les plus 
riches. Pour la première fois, la constitution  
prévoit explicitement qu’il faut posséder la 
nationalité luxembourgeoise afin de pouvoir 
exercer le droit de vote. Le suffrage devient 
cependant direct : dorénavant les électeurs 
élisent directement les députés de leur 
canton. De plus, la censure est abolie : la 
presse écrite libre voit le jour et devient une  
tribune où la politique est désormais discu-
tée ouvertement. En 1856, le roi-grand-duc 
Guillaume III impose cependant une nou-
velle constitution autoritaire. Le cens néces-
saire pour la participation aux élections y  
est relevé et le nombre d’électeurs baisse 
considérablement.
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E N  R O U T E  V E R S  
L E  S U F F R A G E  U N I V E R S E L 

L’élection directe des députés est défini-
tivement confirmée dans la constitution  
libérale de 1868. Mais le principe du cens y 
est également inscrit, rendant son abolition 
future difficile. En 1901, le cens est fixé au 
minimum constitutionnel de 10 francs, per-
mettant à un plus grand nombre d’hommes 
luxembourgeois de participer aux élections. 
À partir de la fin du 19e siècle, de plus en 
plus de voix commencent à réclamer l’aboli-
tion du suffrage censitaire.
L’essor de la sidérurgie et l’apparition d’une 
nouvelle classe ouvrière transforment la so-
ciété luxembourgeoise. Ces exclus du droit 
de vote demandent désormais à pouvoir 
jouer un rôle. Le mouvement ouvrier reven-
dique le suffrage universel qui a déjà été 

introduit en partie dans les pays voisins. 
Des hommes politiques bourgeois libéraux 
et progressistes réclament également une  
réforme dans ce sens. Par contre, le  
suffrage des femmes n’est pas encore  
évoqué par le monde politique.
En 1913, un nouveau mode de calcul du 
cens, qui prend également en compte les 
impôts communaux, permet d’augmenter 
considérablement le nombre d’électeurs : 
près de deux tiers des hommes de plus de 
25 ans sont désormais électeurs. En 1914 est 
ainsi élu le premier député ouvrier luxem-
bourgeois, Jean Schortgen. Néanmoins, 
une modification de la Constitution reste  
nécessaire pour pouvoir introduire le  
suffrage universel.
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Q U I  S O N T  L E S  P E R S O N N A L I T É S  
Q U I  S ’ E N G A G E N T  P O U R  E T  
C O N T R E  L E  S U F F R A G E  
U N I V E R S E L  A U  1 9 E  S I È C L E ?

C H A R L E S  T H É O D O R E 
A N D R É  
( 1 8 2 2 - 1 8 8 3)

L’avocat Charles Théodore 
André est en 1848 un des plus 
ardents défenseurs du suffrage 
universel. Dans le journal 
« Der Volksfreund » (L’ami du 
peuple), il exprime son souhait 
de voir naître un parti ouvrier. 
Il rédige un « appel aux ouvriers 
du pays de Luxembourg » dans 
lequel il demande aux députés 
d’inscrire le suffrage universel 
dans la constitution. 

E D U A R D  M I C H E L I S 
( 1 8 1 3 - 1 8 5 5)

Durant la période révolution-
naire de 1848, le prêtre allemand 
Eduard Michelis contribue 
activement à la création du 
journal catholique « Luxembur-
ger Wort ». Le « Wort » est une 
arme de choix de l’Église contre 
le gouvernement. À ce titre, il 
s’engage en faveur de l’abolition 
du cens électoral. Peu après, 
l’Église catholique abandonne 
cependant des aspirations pour 
une plus grande démocratisation 
de la société. 
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C H A R L E S  A N D R É 
E N G E L  
( 1 8 4 9 - 1 9 0 0)

Avocat et journaliste, Charles 
André Engel s’engage en faveur 
des idées socialistes au Luxem-
bourg. Il est le rédacteur en chef 
de « L’Écho » qui à partir de 1890 
devient le principal journal re-
vendiquant le suffrage universel. 
Lors d’une manifestation le 1er 
mai 1892, Engel exige : « Nous 
voulons être des citoyens luxem-
bourgeois et être traités comme 
tels ; nous voulons notre part du 
pouvoir, nous voulons que les lois 
soient là pour tous ; voilà pour-
quoi nous voulons que la loi soit 
aussi faite par nous tous. »

P A U L  E Y S C H E N 
( 1 8 4 1 - 1 9 1 5 )

L’avocat Paul Eyschen entre au 
gouvernement en 1876 et accède 
au poste de président du gouver-
nement en 1888. Au Luxembourg, 
le fait que personne ne mani-
feste dans la rue pour réclamer 
une réforme électorale est selon 
lui le résultat de la politique 
sociale du gouvernement et de la 
Chambre des Députés qui se sou-
cient du bien-être des membres 
les plus faibles de la société.
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M I C H E L  W E LT E R 
( 1 8 5 9 - 1 9 2 4 )

Le médecin Michel Welter est élu 
en 1897 au parlement. Il s’engage 
en faveur d’un système électoral 
du suffrage universel. En 1902, 
Welter est un des membres 
fondateurs du Parti social-dé-
mocrate, où il fait partie de 
l’aile modérée. Conscient de la 
forte opposition qui existe à la 
Chambre des Députés contre 
l’introduction immédiate du suf-
frage universel, Michel Welter est 
prêt à faire des concessions afin 
d’avancer au moins par étapes. 

#

# A L I N E   M AY R I S CH - 
D E   S A I N T- HU B E RT 
( 1 8 74 - 1 94 7 )

Aline de Saint-Hubert fonde 
en 1906 l’Associations pour les 
intérêts de la femme. Bientôt, 
l’association ouvre un lycée 
privé pour jeunes filles à Luxem-
bourg-Ville. En 1911, cette école 
est reprise par l’État. Ainsi, les 
jeunes femmes ont la possibilité 
de poursuivre des études supé-
rieures ou de choisir parmi un 
grand choix de métiers. Publi-
quement, l’Association pour les 
intérêts de la femme déclare ne 
pas vouloir promouvoir l’intro-
duction immédiate du droit de 
vote pour les femmes, car à son 
opinion, celle-ci serait prématu-
rée au Luxembourg. 
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M A R G A R E T E  
H E Y- F I N K

Nous savons très peu de choses 
sur Margarete Hey-Fink. Elle 
habite à Differdange, est de na-
tionalité allemande et s’engage 
depuis 1905 au sein du Parti so-
cial-démocrate, où elle fait par-
tie de l’aile radicale. À partir de 
1909, elle se fait remarquer dans 
de nombreuses réunions pu-
bliques où elle est une des rares 
femmes à prendre la parole. Elle 
s’engage pour la collectivisation 
des moyens de production, la 
journée de travail de huit heures 
et contre la guerre, mais particu-
lièrement en faveur de l’émanci-
pation de la femme. On retrouve 
son nom parmi les initiatrices  
de la pétition socialiste lancée 
durant l’été 1918, réclamant le 
droit de vote des femmes.  

#

1 0 0  J O E R  A L L G E M E N G T  W A H L R E C H T

24



1 9 1 4 - 1 9 1 9  :   
L A  G U E R R E  C O M M E  C A T A LY S E U R  

D U  S U F F R A G E  U N I V E R S E L

03

Les années 1914 à 1919 sont essentielles dans 
l’histoire du suffrage universel au Luxembourg. 
Malgré l’occupation militaire du pays par les 
troupes allemandes durant la Première Guerre 
mondiale, la grande-duchesse Marie-Adélaïde, 
le gouvernement et la Chambre des Députés 
restent en place. La Révolution bolchévique, en 
novembre 1917, devient rapidement une source 
d’inspiration pour les plus radicaux des ouvriers, 
comme partout en Europe. En 1917, les ouvriers 
qui souffrent de la faim due à la guerre, font 
grève, mais échouent à imposer leurs revendi-
cations salariales. C’est dans ce contexte tendu 
qu’est élue en juin 1918 une nouvelle Chambre 
des Députés en vue de la révision de la consti-
tution. Le suffrage universel va-t-il s’imposer ?

À  M A R C H E  F O R C É E  V E R S  
L E  S U F F R A G E  U N I V E R S E L
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L A  R É V O L U T I O N  
I N T E R N A T I O N A L E

Après la défaite de l’Allemagne en novembre 
1918, l’empereur allemand Guillaume II est 
forcé d’abdiquer et la république est proclamée 
à Berlin. Des troubles révolutionnaires se 
déroulent de novembre 1918 à mars 1919 en 
Allemagne, notamment à Berlin et à Munich. 
Au Luxembourg également, les manifestations 
en faveur de réformes sociales et politiques se 
multiplient déjà depuis 1916. Les événements 
au Grand-Duché s’insèrent dans un contexte 
international mouvementé.

L A  C H A M B R E  E S T  M O R T E  ! 
V I V E  L A  C O N S T I T U A N T E  !

En juillet 1918, une nouvelle Chambre, ap-
pelée « Constituante », est élue au suffrage 
censitaire, mais tous les partis annoncent 
durant la campagne vouloir instaurer le suf-
frage universel. Ils ne s’expriment cepen-
dant pas sur la question du vote des femmes,  
au moment même où des activistes,  
influencées par les mouvements féministes 
et socialistes allemands, commencent à 
se mobiliser en sa faveur. Malgré la remise  
à la Chambre des Députés d’une pétition  
signée par plusieurs centaines de femmes 
réclamant le droit de vote, la plupart des  
députés n’abordent pas sérieusement le  
sujet du droit de vote des femmes.
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F A I M  E T  C O L È R E

Le Grand-Duché de Luxembourg n’a pas 
véritablement pris part à la Première Guerre 
mondiale. La population du Grand-Duché 
vit la guerre principalement par la pénurie 
alimentaire. Entre 1914 et 1918, beaucoup 
de gens ont faim ! La faim pousse certains 
à des actions violentes, comme des vols 
de nourriture ou des pillages localisés. Le 
gouvernement se révèle impuissant pour 
remédier à la pénurie. La classe politique en 
place devient de plus en plus impopulaire.

©
 M

N
H

A
/T

om
 L

uc
as

# W I E L E W A T M I R S I N N

29



©
 P

ho
to

th
èq

ue
 d

e 
la

 V
ill

e 
de

 L
ux

em
bo

ur
g 

/ 
C

ol
l. 

M
ar

ce
l S

ch
ro

ed
er





©
 P

ho
to

th
èq

ue
 d

e 
la

 V
ill

e 
de

 L
ux

em
bo

ur
g 

/ 
C

ol
l. 

M
ar

ce
l S

ch
ro

ed
er

32

1 0 0  J O E R  A L L G E M E N G T  W A H L R E C H T



V E R S  L A  R É P U B L I Q U E  ?

À la fin de la guerre, tout comme en Allemagne 
et en Lorraine, des comités ouvriers se 
forment à Luxembourg. Ces comités 
demandent le suffrage universel pour les 
hommes et les femmes, l’introduction de 
la journée de travail de huit heures et la 
création de conseils ouvriers dans les usines. 
Mais surtout, par deux fois, en novembre 
1918 et en janvier 1919, la république est 
proclamée lors de manifestations dans les 
rues de Luxembourg, sans que le pouvoir 
bascule pour autant. Devant la pression 
populaire, le gouvernement doit agir. Dès 
le jour de l’armistice, le 11 novembre 1918, 
il annonce ainsi qu’un référendum aura lieu 
sur la monarchie. Au mois de décembre 
1918, l’introduction de la journée de travail 
de huit heures dans l’industrie répond aux 
revendications sociales de la population. 
En janvier 1919, le gouvernement fait appel 
aux troupes françaises qui rétablissent 
l’ordre et empêchent de fait la réalisation 
du programme républicain. Le 9 janvier 
1919, alors que des manifestations de masse 
se déroulent à Luxembourg, la grande-
duchesse Marie-Adélaïde abdique en faveur 
de sa sœur cadette Charlotte.
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L E  R É F É R E N D U M  S U R  L A 
F O R M E  D E  L’ É T A T:  T R O I S  
F I G U R E S  I M P O R T A N T E S

MAR I E -A D E LH E I D 
( 1 8 94 - 1 9 2 4 )

Dès l’année de son avènement,  
la gauche reproche à la 
grande-duchesse Marie-Adélaïde 
d’avoir mis six semaines avant de 
promulguer la nouvelle loi scolaire 
contestée par l’Église catholique. 
En mettant en place un gouver-
nement catholique sans majorité 
à la Chambre des Députés après 
le décès du Ministre d’État Paul 
Eyschen en 1915, Marie-Adélaïde 
contribue à créer une grave 
crise politique. Une partie des 
hommes politiques libéraux et 
socialistes lui reprochent d’avoir 
reçu le Kaiser allemand en plein 
milieu de la guerre. Des comités 
républicains demandent la fin de 
la monarchie dès novembre 1918. 
Face à la pression populaire et à 
l’intransigeance des alliés vain-
queurs de la guerre de traiter avec 
Marie-Adélaïde qu’ils aussi consi-
dèrent comme pro-allemande, le 
gouvernement d’Émile Reuter finit 
par la lâcher. Elle est contrainte  
à abdiquer le 9 janvier 1919. 

É M I L E  R E U T E R 
( 1 8 74 - 1 9 7 3)

Émile Reuter, un des membres 
fondateur du Parti catholique 
de la Droite, est nommé chef 
du gouvernement en septembre 
1918. C’est lui qui, en réponse à 
la situation insurrectionnelle du 
10 et 11 novembre 1918, déclare 
vouloir tenir un référendum sur 
la question de la monarchie. Il 
est acculé tant par les mani-
festations populaires que par 
les vainqueurs de la guerre qui 
considèrent le gouvernement 
luxembourgeois comme com-
plice des Allemands. Au mois 
de janvier 1919, Émile Reuter et 
le Parti de la Droite empêchent 
la Chambre de voter sur la 
question de l’abolition de la 
monarchie. Lors du référendum 
de septembre 1919, la population 
légitime après coup la politique 
en faveur de la monarchie pour-
suivie par Émile Reuter.
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A LOY S E   K AY S E R 
( 1 8 74 - 1 9 2 6) 

Le cheminot et syndicaliste 
Aloyse Kayser est un des leaders 
du parti socialiste. Kayser est  
un des membres éminents du 
comité de salut public créé le  
9 janvier 1919 par une poignée  
de députés socialistes et libéraux 
qui craignent que la monarchie 
ne soit un obstacle insurmon-
table pour le maintien de l’indé-
pendance du pays. Conscients 
que les alliés ne veulent pas 
traiter avec la grande-duchesse 
Marie-Adélaïde, ces hommes 
pensent que la proclamation  
de la république est la seule solu-
tion possible pour sauvegarder  
l’indépendance du Grand-Duché.  
La république est proclamée par 
des manifestants le 9 janvier 
à plusieurs endroits de la ville, 
mais la révolution de 1919 se solde 
par un échec. Ceci n’empêche 
pas Aloyse Kayser, tout comme 
d’autres membres du comité de 
salut public, de poursuivre une 
carrière politique de premier plan 
dans les années 1920.
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D E  L A  R É F O R M E  C O N S T I T U T I O N N E L L E  
A U  R É F É R E N D U M  :  L E  D R O I T  D E  V O T E  

D A N S  L E  D É B A T  P A R L E M E N T A I R E

04

Le 8 mai 1919, la Chambre des Députés adopte 
la modification de la constitution qui institue le 
suffrage universel. Toutes les Luxembourgeoises 
et tous les Luxembourgeois âgés d’au moins 
21 ans peuvent désormais voter et, à partir de 
25 ans, poser leur candidature aux élections, 
indépendamment de leur revenu.
Les Luxembourgeoises et beaucoup de 
Luxembourgeois glissent pour la première fois un 
bulletin dans une urne lors du référendum du 28 
septembre 1919 sur la question du maintien de la 
monarchie et sur l’orientation économique future 
du pays. Le 26 octobre suivant se déroulent les 
premières élections au suffrage universel pour la 
Chambre.
Il est frappant de voir que depuis 1919, les 
principales caractéristiques du système électoral 
ont peu changé : scrutin de liste dans quatre 
circonscriptions de vote, possibilité de voter 
pour un parti ou pour des candidats individuels 
figurant sur les listes (« panachage ») et, surtout, 
obligation de vote.

U N E  N O U V E L L E  È R E 
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« La valeur du droit de vote ne vient pas du 
fait que l ’ électeur est appelé aux urnes une fois 
tous les six ans. La valeur ne vient pas non plus 
du fait qu’ i l  se tient tous les six ans pendant 
deux ou trois secondes entre trois planches  
afin de mettre une croix sur son bulletin de 
vote. La valeur du droit de vote consiste dans 
l ’ influence que gagne l ’ électeur sur la direction 
politique du pays et sur la législation. »
– P ierre Schi l tz,  
député du Par t i  de la Droite

« Je crois que celui  
qui  doit déjà travai l ler 
dès son plus jeune âge 
et qui doit donner ses  
os et sa santé, celui-là 
est aussi  capable de 
donner sa voix pour  
vei l ler  à ce que dans  
son pays, la Chambre 
soit ainsi  composée 
qu’el le corresponde  
à son intérêt. »
– Jacques Th i lmany,  
député socia l is te

Je suis contre 
[le vote obliga-
toire] car c’est 
une limitation 
importante  
de la liberté 
personnelle.
– Jos Thorn,  
député socia l is te

C I T A T I O N S
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« La femme est-el le égale, inférieure ou supérieure à l ’homme ? 
Question insoluble et oiseuse !  El le est autre, el le a des fonctions 
essentiel lement différentes ;  el le a un rôle social  distinct. […]  
car c’est surtout la femme qui forme l’homme […]. C’est par res-
pect pour les femmes, c’est par respect pour leur dignité et le rôle 
social  qui  leur est dévolu, que nous n’entendons pas les faire des-
cendre dans l’arène politique et les convier à partager les amer-
tumes, les dési l lusions et les âpres luttes de la vie pol itique. »
– Rober t Brasseur,  
député l ibéral

« Dans de nombreux cas, la femme  
est devenue, comme l’homme, indépen-
dante par son travail,  i l  en découle que 
le femme doit obtenir les mêmes droits 
politiques que l ’homme. »
– P ierre Schi l tz,  
député du Par t i  de la Droite

« NOUS SOMMES 
POUR, PARCE QUE 
CE N’EST QUE PAR 
LE VOTE OBLIGA-
TOIRE QUE NOUS 
SOMMES CERTAINS 
QUE TOUT LE PAYS, 
QUE CHAQUE   
CITOYEN EXPRIME 
SON OPINION. » 
– Rober t Brasseur,  
député l ibéral

« Que le candidat soit 
riche ou pauvre, qu’il 
soit connu ou non, tout 
cela n’a rien à voir avec 
la politique et ne devrait 
pas être pris en considé-
ration lors de l’élection. 
Le candidat doit être 
élu à cause de son pro-
gramme. » 
– P ierre Schi l tz,  
député du Par t i  de la Droite
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L A  P A R O L E  A U  P E U P L E  : 
L E  R É F É R E N D U M  
DU   2 8   S E P T EM B R E   1 9 1 9

Dès la fin de la guerre, le gouvernement  
annonce un référendum sur la monarchie.  
Il veut ainsi répondre à deux problèmes  
différents : les manifestations populaires 
mettant en question le système politique et 
les menaces que font peser les vainqueurs 
de la guerre sur l’indépendance du pays. 
Prévu d’abord pour le 4 mai, le référendum 
est reporté à la demande des Alliés au 28 
septembre 1919. C’est la première fois que 
les Luxembourgeoises et Luxembourgeois 
peuvent s’exprimer selon le principe du 
suffrage universel. L’obligation de vote ne 
s’applique cependant pas encore pour le 
référendum. 72 % des personnes ayant le 
droit de vote participent au référendum : 
77,8 % d’entre elles s’expriment pour la mo-
narchie, 19,6 % pour la république. En ce qui 
concerne l’union économique future, 73 % 
s’expriment pour la France. Comme cette 
dernière refuse l’offre, ce sera avec la Bel-
gique - qui a réuni 27% des suffrages - que 
le Luxembourg va créer une union écono-
mique en 1921.
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L A  S O U V E R A I N E T É  
D U  P E U P L E

Après la fin de la guerre, la monarchie 
est contestée. Mais si au début, la 
monarchie apparaît comme un risque pour 
l’indépendance du pays, elle est de plus en 
plus perçue comme garant de l’indépendance. 
Très fragilisée avant le référendum, la 
monarchie en ressort confirmée. Mais son 
pouvoir est limité suite à la réforme de la 
constitution qui proclame que « la puissance 
souveraine réside dans la Nation » et non plus 
dans le monarque. Le pouvoir politique réel se 
trouve désormais définitivement auprès de la 
Chambre des Députés et du gouvernement. 
Depuis 1919, le rôle du grand-duc ou de la 
grande-duchesse est donc un rôle formel et 
représentatif.
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P O U R  Ê T R E  É L E C T E U R ,  I L 
FA U T  Ê T R E  L U X E M B O U R G E O I S 
O U  L U X E M B O U R G E O I S E

En 1919, les femmes luxembourgeoises  
obtiennent le droit de vote, ce qui,  
à l’époque, n’est pas une évidence. Certes, 
en Allemagne, les femmes peuvent voter 
depuis novembre 1918, mais en France et 
en Belgique, ce droit ne leur est octroyé 
qu’après 1945. Depuis 1905, ce sont en  
particulier les socialistes radicaux qui  
militent dans ce sens. À la fin de l’année 1918, 
plusieurs femmes engagées, notamment 
Marguerite Mongenast-Servais, lancent 
des pétitions afin de réclamer le droit de 
vote pour les femmes luxembourgeoises.  
Elles obtiennent satisfaction, malgré la  
réticence des hommes politiques libéraux 
qui craignent que les femmes, supposées 
plus réceptives aux recommandations 
des curés, ne votent principalement pour  
les conservateurs. Les membres du Parti  
de la Droite catholique, tout comme les  
socialistes et la plupart des députés indé-
pendants, votent en faveur de l’introduction 
du suffrage universel pour les deux sexes. U N  S Y S T È M E  É L E C T O R A L 

«  MOD E RN E  »  :   L A   R E P R É -
S E N T A T I O N  P R O P O R T I O N -
N E L L E

Avant 1919, le système est majoritaire, 
c’est-à-dire que le ou les candidats arrivés 
en première place aux élections remportent 
les sièges en jeu. Ceci explique que les 
candidats se présentent souvent comme 
indépendant des partis, bien que les 
premiers partis politiques modernes voient 
le jour au Luxembourg dès 1902. La réforme 
de la constitution introduit le scrutin de 
liste à la proportionnelle. Ce système doit 
rendre possible une représentation de toutes 
les forces politiques importantes dans la 
société. Le scrutin à la proportionnelle 
implique la création de listes de partis 
politiques qui présentent une équipe 
de candidats et qui veulent réaliser un 
programme commun. 
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V O T E R  :  D U  P R I V I L È G E  À 
L’ O B L I G A T I O N

Au Luxembourg, les électeurs et électrices 
sont obligés d’aller voter, une particularité 
qui n’existe que dans très peu de pays du 
monde. Elle renvoie au fait qu’avant 1919 
déjà, le problème de l’absentéisme électoral 
se posait. En cas d’absence injustifiée lors 
des élections, la loi actuelle prévoit des 
sanctions allant de 100 à 1000 euros. En 1924 
une exception est introduite : les personnes 
âgées de plus de 70 ans ne sont plus obligées 
d’aller voter. Cette limite est portée à 75 
ans en 2003. Depuis 1964 cependant, les 
électeurs et électrices ne participant pas 
aux élections ne sont plus poursuivis par la 
justice.
Selon la loi de 1919, certaines personnes 
restent exclues du droit de vote : les 
personnes condamnées pour certains crimes 
et délits, même après la fin de leur peine, 
les prostituées et les proxénètes, les maris 
condamnés pour infidélité, les personnes 
en état de faillite et les bénéficiaires d’aide 
sociale. La plupart de ces exclusions sont 
aujourd’hui abolies et seules les personnes 
privées de leur droit de vote par les tribunaux 
et les majeurs sous tutelle n’ont pas le droit 
de vote.

Q U A T R E  C I R C O N S C R I P T I O N S 
É L E C T O R A L E S

Avant 1919, chaque canton élisait ses 
propres députés. Depuis 1919, quatre 
circonscriptions électorales regroupent 
chacune deux cantons ou plus. En 1919, le 
nombre de mandats à pourvoir dans chaque 
circonscription est fixé à un siège pour 
5500 habitants. Le nombre des sièges au 
parlement évolue ainsi au fil du temps : de 
48 en 1919 à 64 en 1983. En 1988 seulement, 
le nombre de mandats par circonscription 
est fixé à 23 pour la circonscription Sud, 21 
pour le Centre, 9 pour le Nord et 7 pour l’Est, 
soit un total de 60. La fixation des frontières 
des circonscriptions électorales n’est pas 
anodine, puisque la composition sociale 
de l’électorat peut avoir une incidence 
importante sur les résultats : en 1919, 
afin de créer un équilibre au vote ouvrier  
du canton d’Esch/Alzette, les députés 
décident d‘ajouter le canton de Capellen, qui 
est alors rural et paysan, à la circonscription 
du Sud.
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A P R È S  1 9 1 9  :  D E  N O U V E A U X  
G R O U P E S  É L E C T O R A U X  M A R Q U E N T  

L E  P AY S A G E  P O L I T I Q U E

05

Depuis 1919, la souveraineté du peuple exprimé 
par le suffrage universel permet à toutes les 
Luxembourgeoises et à tous les Luxembourgeois 
de participer à la vie politique. En 1919, ce sont 
non seulement les femmes, mais également 
la population pauvre masculine, ouvrière et 
paysanne, qui accèdent à l’électorat.
Pourtant, l’intégration de ces trois groupes 
politiques dans la vie publique ne résout pas tous 
les problèmes. Les femmes, la classe ouvrière et 
le monde paysan continuent à présenter leurs 
revendications et à représenter leurs intérêts par 
d’autres moyens que les élections. Après 1919, le 
parti socialiste, et, avec un moins grand succès 
électoral, le parti communiste, défendent 
principalement les revendications ouvrières. 
Les paysans, clientèle électorale de la droite 
chrétienne-sociale, se fédèrent en associations 
pour mieux présenter leurs revendications. Les 
femmes cependant, bien qu’ayant obtenu le 
droit de vote, sont à nouveaux absentes de la 
scène politique dès les années 1930 et les partis 
politiques ne présentent alors pratiquement 
plus de candidates aux élections pendant une 
trentaine d’années.

L E   S U F F R AG E   UN I V E R S E L   –   E T 
M A I N T E N A N T  ?
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L E S  F E M M E S  :  
L E S  G R A N D E S  A B S E N T E S  
D U  D É B A T  P O L I T I Q U E

En 1919, les femmes participent pour la 
première fois aux élections. Quelques-unes, 
engagées dans les partis ou associations 
féministes, sont candidates. Une seule 
est élue : Marguerite Thomas-Clément qui 
siège à la Chambre avec des interruptions 
jusqu’en 1931. Il faut ensuite attendre 34 
ans pour qu’une femme entre à nouveau à la 
Chambre. En 1965, Astrid Lulling devient la 
seconde députée luxembourgeoise. En 1967, 
Madeleine Frieden-Kinnen est la première 
femme au gouvernement.
Dans les années 1920, quelques féministes 
présentent des listes paritaires, voire 
même des listes composées uniquement 
de femmes, mais sans grand succès. Entre 
1960 et 1970, le renouveau du mouvement 
féministe change peu à peu la donne. Il se 
structure dans de nouvelles associations 
et, après de nombreuses manifestations  
et actions politiques, obtient des 
modifications législatives fondamentales 
sur le statut de la femme dans la société.  
Même si depuis les années 1970, de plus en 
plus de femmes s’engagent en politique 
et que depuis 2016 une loi impose que 
les listes présentées par les partis aux 
élections comptent au moins 40 % de 
candidats des deux sexes, les femmes 
restent largement sous-représentées en 
politique : en 2019, sur 60 députés, seules  
15 sont des femmes.
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L’ E S S O R  D U  M O U V E M E N T 
O U V R I E R 

En parallèle à l’introduction du suffrage 
universel, le mouvement ouvrier se structure 
dans l’entre-deux-guerres. Les syndicats 
libres sont intrinsèquement liés au parti 
socialiste et les syndicats chrétiens prennent 
une part active dans le parti chrétien-social. 
Avec l’entrée massive des Luxembourgeois 
dans le secteur sidérurgique dans les années 
1920 et 1930, la classe ouvrière devient  
un électorat très important pour les partis. 
Des ouvriers sont régulièrement élus  
et réélus à la Chambre des Députés.
Par des manifestations, la population 
ouvrière exerce une pression sur la politique 

qui doit arbitrer entre ses intérêts et ceux du 
patronat. Dans les années 1930, un modèle 
social de dialogue et de concertation se 
met ainsi en place : patronat, syndicats et 
gouvernement se réunissent régulièrement 
pour résoudre les problèmes sociaux. 
Institutionnalisées dans les années 1970, ces 
réunions dites de « Tripartite », n’impliquent 
pas la Chambre des Députés. Celle-ci se 
voit ainsi réduite à ratifier les accords de  
la Tripartite, alors même que la Chambre  
des Députés élue par le peuple devrait  
avoir plus de pouvoirs sur ces questions.
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L E S  I N T É R Ê T S  A G R I C O L E S  
À  L A  C H A M B R E

Les familles paysannes pauvres sont les 
autres gagnants du suffrage universel, 
constituant sans doute pendant longtemps 
le principal réservoir de voix pour les 
candidats catholiques du Parti de la Droite. 
Le secteur agricole s’organise également 
en associations et fédérations dans les 
années 1920 et 1930. Depuis, l’intervention 
de l’État dans le domaine agricole est un 
enjeu politique de taille : remembrements 
des terrains, modernisation des méthodes 
de production, soutien aux coopératives 
agricoles pour la vente et la distribution de 
la production, etc.
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L’ É D U C A T I O N  C I T O Y E N N E  : 
C O N D I T I O N  P R É A L A B L E  
O U  C O N S É Q U E N C E  D U  
S U F F R A G E  U N I V E R S E L  ?

Tout au long du 19e siècle, certains hommes 
politiques refusent d’étendre le droit de 
vote, avec l’argument que le peuple n’est 
pas encore prêt pour cette responsabili-
té par manque d’instruction. L’introduc-
tion de l’obligation scolaire jusqu’à 12 ans 
en 1881 et la réforme scolaire de 1912 sont 
perçues par les députés de l’époque comme 
une étape qui doit permettre d’inclure une 
plus grande partie de la population. Si pour 
certains hommes politiques il s’agit d’élever 
véritablement le niveau d’instruction dans 
un esprit de démocratisation, pour d’autres 
le manque d’instruction du peuple n’est 
qu’une excuse pour ne pas lui donner plus 
de droits politiques. 
Avec l’introduction du suffrage universel, le 
système politique luxembourgeois est plus 
fortement thématisé dans les manuels sco-
laires. L’éducation est parfois aussi perçue 
comme un frein : la persistance de modèles 
différents pour garçons et filles véhiculés 
par l’école a sans aucun doute contribué 
pendant longtemps à éloigner les femmes 
du monde politique. Ce n’est qu’en 1968 que 
les programmes scolaires dans les lycées de-
viennent identiques pour filles et garçons.
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D E S  F E M M E S  E T  D E S  H O M M E S 
N O U V E A U X  E N  P O L I T I Q U E

M A R G U E R I T E  
THOMA S - C L EM EN T   
( 1 8 8 6 - 1 9 7 9)

Lors des élections de 1919, parmi 
les trois candidates présentées 
par le parti socialiste, Marguerite 
Thomas-Clément est l’unique 
élue. Elle est la première femme 
députée au parlement luxem-
bourgeois. Quelques années plus 
tard, elle devient également 
échevine de la ville de Luxem-
bourg. Peu après son élection, 
elle propose une loi visant l’éga-
lité entre hommes et femmes 
également dans les domaines ju-
ridique et économique – car mal-
gré l’obtention du droit de vote, 
les femmes restent défavorisées 
dans de nombreux domaines de 
la société. En tant qu’ancienne 
enseignante, elle combat no-
tamment l’interdiction faite aux 
femmes mariées de travailler 
au sein de la Fonction publique. 
Elle se présente une dernière fois 
aux élections législatives en 1931, 
mais n’est plus réélue.

C A T H E R I N E  
S CH L E I M E R- K I L L 
( 1 8 8 4 - 1 9 7 3)

En 1919, Catherine Schleimer-Kill 
écrit plusieurs articles dans les 
journaux invitant les femmes à 
s’intéresser aux élections à venir, 
les premières où elles peuvent 
voter. Lors de ces élections, 
l’institutrice à l’école ménagère 
est elle-même candidate sur la 
liste du Parti catholique de la 
Droite, mais n’est pas élue. Parce 
qu’elle s’engage pour l’égalité 
des femmes mariées, elle rompt 
tôt avec son parti.
Lors des élections communales 
de 1928, Catherine Schleimer-Kill 
présente une liste composée 
uniquement de femmes à Esch/
Alzette. Ce courage est récom-
pensé, puisque la liste obtient 
un siège au Conseil communal ! 
À côté de son activité politique, 
Catherine Schleimer-Kill crée 
l’association « Action féminine » 
qui réclame des améliorations 
dans l’éducation des jeunes 
filles et revendique le droit des 
femmes mariées au travail  
rémunéré. 
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J E A N  S C H O R T G E N   
( 1 8 8 0 - 1 9 1 8 )

Jean Schortgen, ouvrier sidérur-
giste et mineur, devient membre 
du Parti social-démocrate et 
entre rapidement dans la direc-
tion du parti. Peu avant le début 
de la Première Guerre mondiale, 
encore à l’époque du suffrage 
censitaire, Schortgen est élu à 
la Chambre grâce au soutien 
de certains bourgeois libéraux. 
Schortgen défend avant tout 
les intérêts des ouvriers. Dans 
le contexte de la pénurie due à 
la guerre, il ne cesse d’attirer 
l’attention sur l’insupportable 
condition de la population qui a 
faim. Il estime que son rôle est 
de s’engager pour les pauvres, 
car « les riches n’ont pas besoin 
que quelqu’un d’autre les dé-
fende, ils ont toujours réussi à 
s’aider eux-mêmes ». Le 1er mai 
1918, le premier député ouvrier 
décède lors d’un accident de 
travail à la mine.

P I E R R E   K R I E R   
( 1 8 8 5 - 1 94 7 )

Le conducteur de locomotive 
Pierre Krier est élu une première 
fois au parlement en 1918. Il est 
aussi président du « Syndicat 
luxembourgeois des ouvriers 
mineurs et sidérurgistes ». Krier 
est un des artisans de la trans-
formation du Parti socialiste 
vers le Parti ouvrier. Dans les 
années 1930, au sein du Parti 
ouvrier, il s’oppose à l’organisa-
tion d’activités communes avec 
le Parti communiste. En 1937, 
le Parti ouvrier entre pour la 
première fois dans un gouverne-
ment, dans une coalition avec 
le Parti de la Droite. Pierre Krier 
devient ministre du Travail. Après 
l’occupation du Luxembourg par 
l’Allemagne nazie en 1940, il part 
en exil à Londres où il entre en 
contact avec les théories sur le 
« Welfare State » promues alors 
par le parti travailliste britan-
nique.  
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D O M I N I Q U E  U R B A N Y  
( 1 9 0 3 - 1 9 8 6)

Dominique Urbany, fils d’un 
ouvrier mineur, est encore très 
jeune lorsqu’il participe à la 
création du Parti communiste 
luxembourgeois (KPL). Il est lui-
même victime de la répression 
exercée par le gouvernement 
contre les communistes dans les 
années 1930 : tout comme son 
collègue Jean Kill, Urbany doit 
renoncer à son emploi comme 
instituteur en 1934. Son élection 
comme conseiller communal à 
Rumelange est également invali-
dée. Ces interdictions politiques 
contrastent avec l’atmosphère 
des premières années d’après-
guerre : Urbany est élu député  
et devient, en 1946, même mi-
nistre pour quelques mois dans 
un gouvernement d’union natio-
nale regroupant tous les partis. 
Urbany est un communiste  
traditionnel, loyal à Moscou.  
À l’intérieur du parti, il veille  
à ce que la ligne dictée par  
Moscou soit respectée.

#

# E U G È N E  H O F F M A N N  
( 1 8 8 6 - 1 9 3 5)

Eugène Hoffmann, riche fermier 
de Vichten, défend avant tout les 
intérêts des agriculteurs, ce qui 
explique qu’il réclame la création 
d’une Chambre d’agriculture 
pour représenter les intérêts 
de ce secteur économique au 
niveau national. En 1915, il est élu 
député en se présentant pour le 
Parti de la Droite. Dans la suite 
du référendum de 1919 sur le rat-
tachement économique, contrai-
rement à la ligne de son parti, 
Hoffmann fait partie de ceux qui 
plaident pour un rapprochement 
avec la France. En 1925, il contri-
bue à renverser le gouvernement 
d’Émile Reuter, quitte son parti 
et fonde le Parti indépendant 
de la Droite, rebaptisé plus tard 
Parti des agriculteurs et des 
classes moyennes. Jusqu’à son 
décès en 1935, Hoffmann est 
considéré comme un représen-
tant des paysans et est réélu 
député à plusieurs reprises avec 
les voix des agriculteurs.
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A U G U S T E  D E -
L A P O R T E 
( 1 8 9 2 - 1 96 0)

Comme son père avant lui, 
l’agronome et grand fermier 
Auguste Delaporte, habitant à 
Weiler près de Clervaux, est élu 
au parlement en 1918. En 1919, 
tout comme Eugène Hoffmann, 
Auguste Delaporte est favorable 
à une union économique avec 
la France. Mais contrairement à 
Hoffmann, Delaporte finit par 
se conformer à la ligne du parti, 
lorsque le Parti de la Droite en 
tant que parti de gouvernement 
négocie une union économique 
avec la Belgique. Même si Au-
guste Delaporte est un grand 
fermier propriétaire, il s’intéresse 
beaucoup en tant que député 
aux problèmes sociaux dans 
l’agriculture.
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C A M P A G N E S  É L E C T O R A L E S

06

Lors des élections, les partis présentent des 
candidatures ainsi que des programmes politiques 
parmi lesquels les électrices et électeurs doivent 
choisir. Il s’agit d’un affrontement d’idées 
concurrentes pour l’avenir. Les partis utilisent 
des méthodes variées pour convaincre : affichage 
dans l’espace public, distribution de flyers, 
réunions électorales, stands sur les marchés, 
etc. Le système du panachage incite cependant 
aussi les candidat·es individuel·les à se « vendre » 
auprès de l’électorat qui fait son choix aussi bien 
en fonction des idées politiques exprimées qu’en 
fonction des personnes qui incarnent ces idées.
Tout n’est cependant pas permis. Alors qu’au 19e 
siècle, de nombreux candidats organisaient de 
somptueux banquets, la loi actuelle interdit par 
exemple aux candidat·es de payer à boire ou à 
manger à des électrices et électeurs durant la 
campagne. De nos jours, il est d’usage que les 
partis signent un accord avant les élections dans 
lequel ils fixent par exemple le nombre maximal 
de grandes affiches à placer le long des routes 
ou le nombre maximal de gadgets électoraux 
qu’ils veulent distribuer. Depuis 2007, la loi sur le 
financement des partis politiques oblige ceux-
ci à être transparents sur l’origine de l’argent 
utilisé lors des campagnes électorales.

V O T E Z  P O U R  N O U S  !
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L E S  P A R T I S  P O L I T I Q U E S

Avant l’introduction du suffrage universel en 
1919, les partis politiques ne sont pas aussi 
présents qu’aujourd’hui. Au fil du temps, 
certains hommes politiques ayant des 
idées similaires se mettent ensemble pour 
mieux défendre leurs idées à la Chambre 
et se présenter en groupe aux élections. Le 
parti socialiste est ainsi fondé en 1902, la 
Ligue libérale en 1904 et le Parti de la Droite 
catholique en 1914.
Depuis 1919, le scrutin proportionnel de 
liste incite à la formation de partis, les 
candidatures isolées n’ayant plus aucune 
chance d’aboutir. Comme il est très rare 
qu’un seul parti obtienne plus de 50 %  
des sièges à la Chambre des Députés, les 
partis forment des coalitions entre eux pour 
donner une majorité au gouvernement. 
Traditionnellement, les trois grands partis 
de gouvernement sont, depuis 1919, les partis 
chrétien-social (CSV), socialiste (LSAP) et 
libéral (DP), auxquels il faut ajouter depuis 
2013 le parti vert (Déi Gréng), créé dans les 
années 1980. D’autres partis politiques, plus 
petits, ont été ou sont également représentés 
à la Chambre, parfois uniquement avec 
un ou deux députés. Actuellement, outre 
les partis cités plus haut, l’Alternativ 
Demokratesch Reformpartei (ADR), La 
Gauche (Déi Lénk) et le Parti Pirate siègent 
à la Chambre des Députés. D’autres partis 
participent également aux élections, mais 
ne décrochent que rarement des mandats.
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07

L E S  É L E C T I O N S

Dans une démocratie, l’élection et le décompte 
des voix forment un processus crucial. Toutes les 
électrices et tous les électeurs doivent pouvoir 
voter et leur vote doit être pris en compte. 
Au Luxembourg, les bureaux de vote sont 
ouverts le dimanche des élections de 8 heures 
à 14 heures. Le vote est obligatoire jusqu’à 75 
ans. Il est secret et personnel, nul ne peut voter 
au nom de quelqu’un d’autre. Uniquement les 
électrices ou électeurs qui doivent être assistés 
pour certaines raisons de santé peuvent se faire 
accompagner dans l’isoloir par une personne de 
leur choix. Depuis quelques années, on constate 
également que de plus en plus de gens votent par 
correspondance déjà avant le jour des élections.

B U R E A U  É L E C T O R A L
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V O T E R  P O U R  U N  P A R T I  O U 
P O U R  D E S  P E R S O N N E S  ?

Il y a deux possibilités de voter au 
Luxembourg : choisir un parti et lui donner 
toutes les voix dont on dispose ou répartir 
ses suffrages sur des candidates et 
candidats de différents partis. Chacune des 
deux méthodes peut avoir des répercussions 
importantes !

S Y S T È M E  M A J O R I T A I R E  
O U  P R O P O R T I O N N E L  ?

Même si on vote pour des candidates ou 
candidats individuels, le système électoral 
au Luxembourg répartit les mandats 
proportionnellement au nombre de voix 
obtenues par chaque parti. Dans d’autres 
pays, comme les États-Unis, la Grande-
Bretagne ou la France, seule la personne 
arrivée en tête gagne le siège de la 
circonscription. Ce système majoritaire 
fonctionne selon l’adage « the winner 
takes it all ». Dans ces pays, il y a souvent 
uniquement deux partis qui dominent la vie 
politique et qui sont alternativement dans 
la majorité ou dans l’opposition.
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O B L I G A T I O N  D E  V O T E

Au Luxembourg, toutes les électrices et tous 
les électeurs de moins de 75 ans doivent 
participer au vote, soit en se déplaçant au 
bureau de vote le dimanche des élections, 
soit en votant par correspondance. 
L’obligation de vote qui existe également 
dans quelques autres pays, comme la 
Belgique, a des répercussions importantes 
sur les élections. Elle renforce aussi la 
légitimité et la représentativité des élues 
et élus : personne ne peut ainsi dire qu’il 
n’est pas concerné par les décisions des 
responsables politiques parce qu’il n’a pas 
participé à leur élection.  
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É L E C T I O N S  C O M M U N A L E S 

La commune est le niveau de pouvoir le plus 
proche des gens. Dans les 102 communes 
du Luxembourg, le conseil communal est 
renouvelé tous les six ans. Le nombre des 
membres du Conseil communal est fixé en 
fonction de la population de la commune 
et peut varier entre 7 et 27. Le Conseil 
communal choisit en son sein le ou la 
bourgmestre et les échevin·es qui dirigent 
la commune au quotidien.
Comme pour toutes les élections au 
Luxembourg, l’obligation de vote 
s’applique. Contrairement aux élections 
nationales cependant, les personnes non-
luxembourgeoises résidant depuis 5 ans au 
moins au Grand-Duché peuvent demander 
à être inscrites sur les listes électorales. 
La participation au vote est également 
obligatoire pour les personnes inscrites 
sur ces listes. Celles-ci peuvent également 
poser leur candidature.
Il existe deux systèmes d’élection différents 
pour les communales : dans les communes 
de moins de 3000 personnes s’applique 
le système de la majorité relative où les 
candidat·es se présentent individuellement. 
Les candidat·es ayant récolté le plus de voix 
sont élu·es. Dans les communes de plus de 
3000 personnes s’applique le système de la 
représentation proportionnelle, selon les 
mêmes modalités qu’aux élections pour la 
Chambre.

# W I E L E W A T M I R S I N N
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É L E C T I O N S  E U R O P É E N N E S 

Depuis 1979, l’électorat est appelé tous 
les cinq ans à désigner les six membres 
luxembourgeois du Parlement européen. 
Tous les citoyens et citoyennes de l’Union 
européenne, indépendamment de leur 
nationalité, peuvent participer à ces 
élections. Les personnes d’un autre pays 
de l’Union peuvent faire le choix soit de 
participer à l’élection des parlementaires 
du Luxembourg, soit de voter pour des 
candidats ou candidates de leur pays 
d’origine.
Jusqu’en 2009 le scrutin européen se 
déroulait le même jour que les élections 
législatives nationales. Depuis les élections 
législatives anticipées de 2013, les élections 
européennes sont décalées d’une année 
par rapport aux élections nationales. 
Néanmoins, certaines personnes posent 
leur candidature à la fois pour les élections 
nationales et pour les européennes.
De nombreuses matières importantes sont 
décidées au niveau européen qui a pris au 
fil du temps de plus en plus d’importance. 
Néanmoins, les élections européennes 
semblent bien moins intéresser l’électorat 
que les scrutins communaux et législatifs : 
la campagne électorale est plus courte, les 
débats et réunions d’informations moins 
nombreux et les candidat·es souvent moins 
connu·es du public que pour les élections 
nationales.
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P A R T I C I P A T I O N

Bien que la participation électorale réelle 
reste supérieure à celle dans les pays sans 
obligation de vote, il y a des électrices  
et électeurs potentiels qui ne votent  
pas au Luxembourg. Prenons l’exemple 
des élections législatives de 2018 : près  
de 260.000 personnes sont inscrites sur  
les listes électorales. Seuls 89,6 % d’entre 
elles ont cependant remis un bulletin de 
vote. Parmi ces 233.000, près de 7.000 votent 
blanc et n’expriment donc aucun vote. 9.800 
bulletins ont de plus été remplis, mais sont 
considérés comme nuls, soit que l’électeur 
ou l’électrice qui a rempli le bulletin a mis 
plus de croix qu’autorisé, soit qu’un autre 
signe non autorisé y figure. En tout et pour 
tout, sur les 259.887 électeurs et électrices 
potentiels, 216.177 seulement, soit 83 % des 
personnes inscrites, ont remis un vote qui a 
été pris en compte.
Bien que les votes blancs ou nuls ne soient 
pas considérés pour la répartition des 
mandats, un électeur ou une électrice 
qui remet consciemment un bulletin non 
rempli exprime aussi une opinion politique : 
aucun des partis et des candidats ne 

correspondent à son choix politique. Il ou 
elle ne se sent donc pas représenté·e par le 
monde politique actuel.
Le Luxembourg compte 602.005 habitant·es 
au 1er janvier 2018, dont 47,9 % ne possèdent 
pas la nationalité luxembourgeoise. 
Ceci explique donc que les inscrits pour 
les élections représentent 53,6 % de la 
population de plus de 18 ans vivant au 
Luxembourg. En décomptant les absents et 
les votes blancs et nuls, ce sont 44,5 % de 
la population de 18 ans ou plus résidant au 
Luxembourg qui ont élu les parlementaires 
– et ce malgré que le vote soit obligatoire.
Face à ces chiffres, certaines voix soulèvent 
la question si la légitimité des élu·es est 
encore suffisante. Voilà pourquoi, depuis 
les années 1980, des revendications pour 
l’ouverture du droit de vote national aux 
personnes résidentes non-luxembourgeoises 
et pour l’abaissement de l’âge électoral à 
16 ans sont régulièrement présentées. Ces 
deux propositions ont été soumises aux 
électeurs et électrices luxembourgeois en 
2015 dans un référendum et ont été rejetées 
à 80 %.

# W I E L E W A T M I R S I N N
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R É F É R E N D U M S  N A T I O N A U X 
E T  C O M M U N A U X

À côté des élections qui se déroulent tous 
les cinq ans pour la Chambre des Députés 
et le Parlement européen et tous les six ans 
pour les Conseils communaux, il arrive que 
les électrices et électeurs soient appelés à 
s’exprimer sur des questions concrètes par 
voie de référendum. Au niveau national, il y 
a eu jusqu’à présent quatre référendums : en 
1919 sur la monarchie et l’union économique 
à conclure, en 1937 sur la loi d’ordre 
(« Maulkuerfgesetz »), en 2005 sur le Traité 
instituant une constitution européenne et 
en 2015 principalement sur des questions 
d’ouverture du droit de vote. Au moment 
de la mise en place de l’exposition 
(août 2019), la Chambre des Députés 
discute de la possibilité de consulter les 
Luxembourgeoises et les Luxembourgeois 
par référendum dans le cadre du processus 
de réforme de la constitution qui est en 
cours.
Dans les communes, les référendums 
sont plus fréquents : à l’initiative du 
conseil communal ou d’habitants, l’outil 
du référendum est parfois utilisé pour 
approuver des projets de construction 
spécifique, pour déterminer si on accepte 
ou non certains projets de l’État sur le 
terrain de la commune, etc. Il n’y a aucune 
obligation d’organiser des référendums 
locaux, excepté dans le cas de fusions de 
plusieurs communes, où l’avis des habitants 
est contraignant.
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P O S E R  S A  C A N D I D A T U R E

Lors des élections, les partis politiques 
désirent présenter des listes complètes, le 
système électoral défavorisant les groupes 
politiques qui ne réussissent pas à présenter 
autant de personnes à élire qu’il n’y a de 
postes à pourvoir dans la circonscription. 
Aux élections pour la Chambre des Députés 
de 2018, il y avait ainsi 547 candidatures 
pour 60 mandats. Depuis les élections de 
2018, chaque liste présentée aux élections 
nationales et européennes doit compter 
également au moins 40 % d’hommes et 
de femmes, afin de favoriser la parité en 
politique. En cas de non-respect de cette 
règle, le parti peut se voir infliger des 
sanctions financières.
Toutes les personnes majeures ont la 
possibilité de se présenter aux élections, soit 
en se faisant désigner comme candidat·e par 
un parti existant, soit en rassemblant assez 
de colistiers et colistières pour présenter 
un nouveau parti. Les candidatures 
individuelles sont également permises.
Mais pourquoi poser sa candidature si 
l’on sait que la majorité d’entre elles ne 

seront pas retenues ? Il y a de nombreuses 
raisons qui poussent des gens à poser 
leur candidature : volonté de changer les 
choses, envie de s’engager et prendre des 
responsabilités, donner de la visibilité à 
une cause qui leur tient à cœur, vouloir 
représenter son village ou sa commune au 
niveau national, ambitions personnelles, 
goût du pouvoir, etc. 
Les partis politiques ont parfois des 
difficultés pour rassembler des candidatures 
pour leurs listes. Ceci est dû autant à l‘effort 
fastidieux demandé dans les campagnes 
électorales qu’à l’image négative du 
monde politique, décrit parfois comme un 
milieu sans pitié et peuplé d’opportunistes 
ambitieux ne cherchant que leur propre 
intérêt.
Pourtant, la démocratie vit de l’engagement 
personnel des citoyennes et citoyens. La 
diversité des opinions politiques proposées 
dépend des personnes qui sont prêtes à les 
incarner. Sans ces milliers de candidates et 
candidats qui se sont engagés en politique 
depuis 1919, notre démocratie serait morte !

# W I E L E W A T M I R S I N N
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08

Au courant des cent dernières années, la 
démocratie parlementaire est plus d’une fois 
remise en question. Les grandes idéologies anti-
démocratiques culminent dans les années 1930. 
Les idées fascistes, voire nationales-socialistes, 
circulent aussi au Luxembourg. D’autres 
veulent remplacer la démocratie représentative 
par un État corporatiste, où les élections 
seraient remplacées par la consultation des 
organisations représentant les différents 
groupes professionnels.
Dans les années 1930, certains hommes 
politiques s’inquiètent également de la montée 
en puissance du Parti communiste soupçonné 
d’être antidémocratique et tentent de l’interdire, 
au mépris des règles de la liberté d’expression. En 
1937, le gouvernement soumet à un référendum 
la « loi pour la défense de l’ordre politique et 
social », également connue sous le nom de 
« loi muselière », qui aurait permis d’interdire 
certains groupements politiques comme le Parti 
communiste. La loi est rejetée par 50,6 % des 
votants qui refusent cette dérive autoritaire et 
antidémocratique.
Durant l’occupation du Grand-Duché par 
l’Allemagne nationale-socialiste entre 1940 
et 1944, les institutions démocratiques 
sont supprimées. La grande-duchesse et 
le gouvernement partis en exil rentrent 
seulement en 1945. Les partis d’avant-guerre se 
reconstituent sous de nouveaux noms et, dès 
octobre 1945, le processus électoral reprend. 
Après l’expérience de l’occupation, la population 
luxembourgeoise apprécie avec plus de vigueur 
la démocratie parlementaire.

L A  D É M O C R A T I E  M E N A C É E 
D A N S  L E  P A S S É
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09

Les 60 membres qui composent la Chambre des 
Députés sont élus tous les cinq ans au suffrage 
universel direct. Après les élections, le Grand-Duc 
consulte les partis politiques et désigne ensuite 
une personne qui est chargée de former un 
gouvernement. Le gouvernement doit s’appuyer 
sur une majorité à la Chambre des Députés. 
Depuis 1919, la formation des gouvernements est 
l’affaire des partis politiques. Le rôle du grand-
Duc est purement formel. 
Les partis représentés à la Chambre forment des 
coalitions entre eux afin d’assurer une majorité 
au gouvernement composé par des personnes 
désignées par ces mêmes partis. Cette majorité 
doit s’appuyer au minimum sur 31 député·es. 
Les groupes et sensibilités politiques qui ne font 
pas partie de la coalition gouvernementale font 
partie de l’opposition.
Le parlement est l’organe-clé de la démocratie : 
Ce sont les député·es qui votent les lois. Chaque 
parlementaire a le droit de faire des propositions 
de lois, bien que la plupart des lois se basent sur 
des projets de loi présentés par le gouvernement 
qui réalise ainsi son programme politique. La 
Chambre des Députés contrôle également le 
travail du gouvernement et peut mettre en place 
des commissions d’enquête. Sans le vote annuel 
du budget par la Chambre, le gouvernement 
serait incapable de travailler. En outre, des 
débats sur des sujets politiques d’actualité sont 
organisés à la Chambre et les parlementaires 
luxembourgeois participent à des activités 
internationales.
Dans un État de Droit comme le Luxembourg, 
tous les citoyens et citoyennes estimant 
que la loi n’a pas été respectée peuvent 
faire appel aux tribunaux pour réclamer leur 
droit. Cette séparation des pouvoirs entre le 
législatif (Chambre des Députés), l’exécutif 
(gouvernement) et le judiciaire (tribunaux) est 
le principe de base de la démocratie moderne.

L A  C H A M B R E  D E S  D É P U T É S

# W I E L E W A T M I R S I N N
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L A  L A N G U E  D E  L A  C H A M B R E

En 1848 pour la première fois, quelques dis-
cours sont tenus en luxembourgeois, mais 
l’usage revient rapidement au français et 
à l’allemand. En 1896, le député social-dé-
mocrate Caspar Mathias Spoo tient son dis-
cours d’investiture en luxembourgeois, la 
langue du peuple. En réaction, la Chambre 
décide alors à une écrasante majorité d’ex-
clure l’utilisation du luxembourgeois à la 
Chambre. Ce n’est qu’après 1945 que l’usage 
du luxembourgeois s’impose peu à peu. 
Dans les campagnes électorales également, 
le luxembourgeois devient de plus en plus 
important. Depuis les années 1970, de plus 
en plus de parlementaires parlent luxem-
bourgeois dans l’enceinte de la Chambre. Il 
est aujourd’hui devenu inconcevable que les 
débats à la Chambre se déroulent dans une 
autre langue.
En 1984, une nouvelle loi sur l’usage des 
langues définit le luxembourgeois comme 
langue nationale. À côté du luxembour-
geois, le français et l’allemand restent 
des langues administratives. Les lois sont 
néanmoins rédigées en français qui reste la 
langue juridique du Luxembourg.
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L E  M É T I E R  D E  P A R L E M E N -
T A I R E

Au Luxembourg, le mandat de député·e 
n’est pas considéré comme une occupation 
à plein temps. Les parlementaires 
bénéficient de vingt heures de congé 
politique par semaine. Même si beaucoup 
de mandataires ont également des 
responsabilités communales et cumulent 
les heures de congé politique et que les 
fonctionnaires et employés de l’État doivent 
quitter temporairement leur occupation au 
service du gouvernement, conformément 
au principe de la séparation des pouvoirs, il 
n’est pas rare qu’une personne élue continue 
à exercer une activité professionnelle. Les 
parlementaires reçoivent une indemnité 
mensuelle et des jetons de présence pour 
les séances auxquelles ils et elles assistent. 
Cette rémunération doit assurer que 
l’exercice du mandat ne soit pas réservé 
aux plus riches, mais que les mandataires 
dépendant de leur salaire puissent exercer 
leur fonction en toute indépendance. Les 
parlementaires ne doivent en effet pas 
pouvoir être corrompu·es, c’est-à-dire qu’il 
leur est interdit d’accepter de l’argent ou 
des avantages en nature pour défendre des 
positions politiques favorables à un certain 
groupe de personnes.
Le travail parlementaire ne se déroule pas 
uniquement lors des séances plénières de 
la Chambre, mais surtout lors des séances 
des commissions où sont discutées et 
préparées les lois. Le mandat nécessite 
donc un travail en coulisse qui échappe 
souvent à l’attention du grand public. 
Les groupes politiques reçoivent un 
financement calculé en proportion du 
nombre de parlementaires pour engager des 
assistant·es parlementaires qui aident les 
mandataires dans leur travail. Par ailleurs, 
l’administration de la Chambre, composée 
en 2019 d’une centaine de personnes, 
assure le bon fonctionnement du processus 
démocratique.
Chaque élu·e peut poser des questions 
écrites ou orales au gouvernement, 
questions auxquelles celui-ci est obligé de 
répondre.
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L A  C H A M B R E  E T  L E S  
C I T O Y E N S

Bien que les élections aient lieu tous les cinq 
ans seulement, les citoyennes et citoyens 
ont aujourd’hui de nombreuses possibilités 
de présenter leurs idées aux parlementaires.
Chaque personne ou groupe de personnes 
peut déposer une pétition directement 
auprès de la Chambre des Députés.  
En outre, les citoyen·nes peuvent déposer 
des pétitions publiques. Celles-ci sont 
mises sur le site internet de la Chambre 
et peut être signée en ligne ou sur papier 
par toute personne de 15 ans au moins. 
Dans le cas où la pétition a ainsi recueilli 
plus de 4500 signatures en six semaines, un 
débat retransmis par la chaîne de télévision 
parlementaire « Chamber TV » est organisé. 
La Chambre des Députés accueille 
également régulièrement des représentant·es 
d’associations dans le cadre de hearings sur 
des sujets spécifiques. De plus, un parlement 
des jeunes regroupe des jeunes de 14 à 24 
ans qui se réunissent régulièrement. Les 
résolutions adoptées par ce parlement des 
jeunes sont présentées aux parlementaires.
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P A R T I C I P A T I O N  C I T O Y E N N E

En dehors du parlement, le débat politique prend 
d’autres formes et les revendications sociales, 
économiques et politiques s’expriment différem-
ment. Depuis 1919, les manifestations organisées 
par des syndicats, des associations, des organi-
sations non gouvernementales, des associations 
de jeunes, etc. marquent l’histoire du pays. De la 
simple campagne d’affichage en passant par les 
manifestations publiques jusqu’à la grève, les ci-
toyen·nes utilisent leurs moyens pour faire pres-
sion sur le gouvernement et la Chambre des Dé-
putés et pour participer au processus politiques. 
De nombreux groupes issus de la société essaient 
d’influencer la politique. Les cinq chambres pro-
fessionnelles (chambre des salariés, chambre 
des fonctionnaires et employés publics, chambre 
de commerce, chambre des métiers, chambre 
d’agriculture) regroupent des personnes élues 
au sein de leur secteur professionnel. Le gouver-
nement doit demander l’avis de ces chambres 
professionnelles avant le vote de certaines lois. 
Par ailleurs, comme dans nos pays voisins, des 
groupes d’intérêt présentent souvent des pro-
positions en vue de modifier des lois existantes. 
Que ce soit par des prises de positions écrites 
ou des entrevues directes avec des ministres 
ou parlementaires, des entreprises privées, des 
associations non-gouvernementales, des syndi-
cats ou de simples citoyen·nes tentent ainsi d’in-
fluencer la politique. 

F O R M E S  D E  P A R T I C I P A T I O N  
A LT E R N A T I V E S
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S A T I R E

La politique est certes une chose sérieuse, 
mais a été de tout temps la cible de blagu-
es et de satire. Les caricatures se moquant 
des hommes politiques apparaissent dès le 
milieu du 19e siècle dans la presse. Certains 
titres, comme « D‘Wäschfra » (1868-1884)  
et plus récemment le « Neie Feierkrop » 
(1993-2018), sont uniquement des journaux 
de satire politique. Au 20e siècle, la radio, la 
télévision et plus récemment sur les réseaux 
sociaux en ligne, la satire politique s‘expri-
me aussi à travers le son et l‘image animée. 
La satire permet d‘une part de ne pas pren-
dre le monde politique trop au sérieux, de se 
moquer des femmes et hommes politiques, 
mais peut aussi servir à discréditer des ad-
versaires politiques.

L A  P R E S S E

Au 19e siècle, la presse écrite connaît un 
essor sans précédent. Depuis 1848, tous 
les courants d’opinion, plus tard tous les 
partis, ont leur journal qui leur permet de 
s’adresser directement aux électeurs. Au 
Luxembourg, cette presse partisane marque 
la société. Depuis une vingtaine d’années, 
la presse écrite s’émancipe des partis aux-
quels elle a été historiquement liée. L’am-
bition des journaux est désormais de se 
présenter comme des organes de presse  
politiquement neutres.
L’essor de la radio après 1945, puis de la 
télévision dans les années 1970, avant ce-
lui d’internet et des réseaux sociaux plus 
récemment, a réduit l’importance de la 
presse écrite partisane au Luxembourg. Au-
jourd’hui, de plus en plus de personnes s’in-
forment avant tout voire exclusivement en 
ligne, sur les sites d’information mais aussi 
sur les réseaux sociaux (Facebook, Twitter, 
Instagram, etc).

P A R T I C I P A T I O N  C I T O Y E N N E 
D A N S  L E S  C O M M U N E S

De nos jours, beaucoup d‘administrations 
communales organisent des plateformes 
de participation directe afin d‘impliquer les 
citoyens et citoyennes de manière conti-
nue dans le processus de décision politique  
au niveau local : workshops participatifs  
en vue du réaménagement de certains quar-
ties, consultation citoyenne pour un grand 
projet urbanistique, forum des jeunes, 
groupes de travail en vue de l‘élaboration 
d‘un plan d‘intégration, etc. Ces platefor-
mes de discussion permettent d‘impliquer 
activement la population en dehors des  
périodes d‘élection. L‘enjeu est cependant 
de garantir la représentativité des opinions 
exprimées et de motiver un grand nombre 
de personnes à participer.
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É L E C T I O N S  S O C I A L E S

Il existe cinq chambres professionnelles  
au Luxembourg: le Chambre des métiers,  
la Chambre de commerce, la Chambre 
d‘agriculture, la Chambre des fonction-
naires et employés publics et la Chambre 
des salariés. Les membres de ces cham-
bres professionnelles sont élus au sein de  
certains métiers et de certaines catégo-
ries professionnelles qu‘elles représentent.  
Certaines chambres (métiers, commerce) 
représentent plutôt le patronat alors que 
la Chambre des salariés représente, comme 
son nom l‘indique, le salariat. Les membres 
des différentes catégories professionnelles, 
indépendamment de leur nationalité et de 
leur lieu de résidence (frontaliers), élisent 
leurs représentants dans ces chambres pro-
fessionnelles tous les cinq ans. Au même 
moment, dans les entreprises comptant  
15 salariés ou plus, est également élue une 
délégation du personnel. Les syndicats et 
associations professionnelles présentent des 
candidates et candidats aux élections socia-
les pour lesquelles de véritables campagnes 
électorales sont également organisées.

L E S  J E U N E S  E T  L A  P O L I T I Q U E

Même sans avoir atteint l‘âge de voter, les 
jeunes s‘engagent sur des questions politi-
ques par d‘autres moyens. Récemment, de 
nombreux jeunes à travers le monde ont 
participé aux manifestations des Fridays for 
future, durant lesquels les lycéens grévistes 
réclament des changements fondamentaux 
dans la société afin de limiter le change-
ment climatique. Le 20 mars 2003, le jour 
de l‘invasion américaine en Irak, des mil-
liers de jeunes sont descendus dans les rues  
à Luxembourg pour manifester leur op-
position à cette guerre. Cette mobilisation 
fait écho à celle de la fin des années 1960  
et 1970, où dans le sillage de mai 68,  
les jeunes ont réclamé plus de droits.  
Au Luxembourg, l‘âge électoral est ainsi  
abaissé de 21 à 18 ans en 1972. A cette époque, 
la jeunesse s‘exprime par la voie de journaux 
d‘élèves qui se revendiquaient souvent d’une 
politique de gauche. Une culture politique 
particulière existe ainsi parmi la jeunesse

L E S  D I S C U S S I O N S  A U T O U R 
D U  D R O I T  D E  V O T E  D E S 
É T R A N G E R S

Depuis le début des années 1980, des orga-
nisations représentant les immigrés, comme 
l‘Association de soutien aux travailleurs  
immigrés (ASTI) et le Comité de liaison des 
associations étrangères (CLAE) réclament 
l‘ouverture du droit de vote aux immigrés. 
Cependant, à l‘époque, la majorité de la 
classe politique rejette cette idée. Lorsque 
le traité de Maastricht entre en vigueur 
au niveau européen en 1994, le Grand-Du-
ché de Luxembourg obtient une dérogation 
qui lui permet de ne pas ouvrir directement  
le droit de vote aux élections communales 
et européennes comme c‘est le cas dans  
les autres pays de l‘Union européenne, mais 
de demander une durée de résidence de  
cinq ans avant d‘autoriser l‘inscription des 
citoyens européens sur les listes électorales, 
délai qui a cependant été raccourci depuis. 
À partir de 2008, de nouvelles campagnes 
en faveur de l‘ouverture du droit de vote 
aux étrangers pour les élections nationales 
sont lancées par diverses associations. De 
nombreux partis politiques se rallient alors  
à cette proposition qui est vivement  
débattue au courant de la campagne élec-
torale pour les élections législatives de 2013.  
En 2015, le gouvernement organise un réfé-
rendum portant entre autres sur la proposi-
tion d‘ouvrir le droit de vote aux élections  
législatives aux non-luxembourgeois résidant  
depuis au moins dix ans au Grand-Duché.  
Les électrices et électeurs rejettent cette  
extension du droit de vote à 78 %.

# W I E L E W A T M I R S I N N
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P E R S P E C T I V E S

L E S  D É F I S  D E  L A  D É M O C R A T I E 
A U J O U R D ’ H U I

Un siècle après l’introduction du suffrage uni-
versel, la démocratie est confrontée à de multi-
ples défis. Dans certains pays, même au sein de 
l’Union européenne, des responsables politiques  
méprisent l’opposition et mettent à mal la  
séparation des pouvoirs. Partout dans le monde, 
les populismes de droite et de gauche, sont le 
symptôme d’un rejet de la population contre la 
classe politique. L’establishment politique est 
déconsidéré. De moins en moins de gens s’en-
gagent dans les partis politiques. L’électorat 
est moins fidèle que par le passé envers un parti  
politique particulier. Les grands partis populaires 
chrétiens-sociaux et socialistes qui ont structu-
ré la représentation parlementaire pendant près 
d’un siècle en Europe de l’Ouest, perdent partout 
du terrain en faveur de nouveaux groupements 
politiques.
Le rythme politique s’est accéléré, et les femmes 
et hommes politiques réagissent de plus en plus 
vite aux sondages et aux commentaires sur les 
réseaux sociaux. L’idéologie et les contenus po-
litiques pâtissent de cette immédiateté où cha-
cun essaie de se positionner personnellement 
comme le plus intéressant. Des mouvements so-
ciaux, comme les Indignés, Occupy Wall Street, 
les Gilets jaunes ou Fridays for future montrent 
l’émergence de nouvelles formes de contesta-
tion politique utilisant les nouvelles technolo-
gies et contournant les organisations politiques 
traditionnelles que sont les partis et syndicats. 
Internet et les réseaux sociaux donnent certes 
aujourd’hui à un grand nombre de citoyen·nes  
la possibilité d’interpeller plus directement 
les responsables politiques que par le passé et 
constituent un grand espace de discussion. 
Ils permettent cependant aussi de manipuler 
l’électorat. Cela a notamment été le cas lors des 
élections présidentielles américaines en 2016 ou 
lors du référendum sur le Brexit en Grande-Bre-
tagne : on sait aujourd’hui que des puissances 
étrangères, mais aussi des lobbys, ont manipulé 
l’opinion publique pour arriver à des résultats qui 
servaient leurs propres intérêts.

# W I E L E W A T M I R S I N N
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U N  S Y S T È M E  E N  É V O L U T I O N

En cent ans, le système électoral luxem-
bourgeois a été sans cesse discuté et des 
modifications ont été transposées : abais-
sement de l’âge électoral de 21 à 18 ans, 
extension du droit de vote à des catégories 
exclues en 1919, ouverture aux personnes 
non-luxembourgeoises pour les élections 
communales et européennes, etc.
Depuis quelques années, notamment dans 
le cadre des discussions autour d’une éven-
tuelle réforme de la constitution, des pro-
positions ont été avancées par les partis 
politiques, la société civile et la science 
politique : suppression des quatre circons-
criptions électorales, interdiction du cumul 
des mandats de député et de bourgmestre, 
réforme du panachage, etc. Par rapport à 
ces questions, les partis ont cependant des 
positions divergentes.
Des différences d’opinion existent égale-
ment sur la nécessité ou non d’étendre le 
droit de vote à l’avenir. Les propositions 
d’ouvrir le droit de vote aux personnes 
non-luxembourgeoises aux élections légis-
latives et d’abaisser l’âge électoral à 16 ans 
ont largement été rejetées lors du référen-
dum de 2015. Néanmoins, dans la société 
civile et dans le monde politique, de nom-
breuses personnes continuent à réfléchir 
sur de nouveaux moyens pour élargir la base 
de la représentation politique. 
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UN   D RO I T   M A L-A I M É  ?

Depuis 1948, le suffrage universel figure 
dans la Déclaration universelle des Droits 
de l’homme : « La volonté du peuple est le 
fondement de l’autorité des pouvoirs pu-
blics ; cette volonté doit s’exprimer par des 
élections honnêtes qui doivent avoir lieu 
périodiquement, au suffrage universel égal 
et au vote secret ou suivant une procédure 
équivalente assurant la liberté du vote » 
(art. 21).
Alors qu’en Europe, certaines personnes 
semblent aujourd’hui fatiguées du système 
électoral, à travers le monde, les popula-
tions manifestent pour leurs droits démo-
cratiques : rien qu’au courant des dernières 
années des millions de gens sont descendus 
dans la rue pour réclamer leurs droits dé-
mocratiques à travers le monde, dans les 
pays arabes lors du Printemps arabe, en 
Thaïlande, en Algérie, à Hong Kong, en Tur-
quie, en Russie etc. Encore aujourd’hui, de 
nombreuses personnes doivent quitter leur 
pays parce qu’elles ont osé exprimer des 
idées politiques qui ne sont pas acceptées 
par leurs gouvernements.
Pourquoi donc voit-on cette fatigue démo-
cratique en Europe et aussi au Luxembourg ? 
Le droit de vote et en particulier le suf-
frage universel sont-ils donc des conquêtes  
historiques que nous n’apprécions plus  
aujourd’hui à leur juste valeur ?
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